
 

 

 
 

 

 

 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ANNUELLE 

Modalités de mise à disposition du Rapport du Conseil de Surveillance sur le Gouvernement 
d’Entreprise (Articles R. 225-73-1 et 225-83 du Code de commerce) 

 
 

L’Assemblée Générale Mixte Annuelle de SYNERGIE se tiendra, à huis clos, le jeudi 18 
juin 2020 à 10 heures 30 dans le siège social de la Société situé au 11, avenue du 
Colonel Bonnet, 75016 Paris. 
 
Conformément aux articles R. 225-73-1 et R. 225-83 du Code de commerce, le Rapport 
du Conseil de Surveillance sur le Gouvernement d’Entreprise peut être consulté et 
téléchargé à partir du site internet de la Société (www.synergie.com). 
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